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AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 
 

1. Dénomination et adresse de la collectivité passant le marché : 
COMMUNE DE DINARD – Commande Publique  - 47, bd Féart – BP 90136 - 35801 DINARD CEDEX 
Téléphone : 02.99.16.00.00 / Fax : 02.99.46.80.09 
 

2. Mode de passation : 
Marché passé selon une procédure adaptée ouverte (Articles R2123-1 1° - inférieure au seuil des procédures 
formalisées – Code de la commande publique). 
 

3. Objet du marché :  
FOURNITURE ET LIVRAISON DE VÉGÉTAUX ET PLANTES POUR LE FLEURISSEMENT 

 

4. Forme du marché :  
La consultation donnera lieu à un accord-cadre à bons de commande mono attributaire, sans minimum mais 
avec un maximum annuel en application de l'article R2162-3 à R2162-4 et les articles R2162-13 et R2162-14 
du code de la commande publique, réparti de la manière suivante :  
 

Lot(s) 
Montant maximum annuel 

(en € H.T.) 

Lot 1 – Arbres, conifères, arbres fruitiers 4 000,00 € 

Lot 2 – Arbustes, plantes de terre de bruyère, 
vivaces, graminées, grimpantes ou 
sarmenteuses, rosiers 

7 000,00 € 

Lot 3 – Fleurissement annuel et chrysanthèmes 17 000,00 € 

Lot 4 – Bulbes, tubercules, oignons et rhizomes 2 000,00 € 

Total 30 000,00 € 

 

5. Allotissement :  
La consultation est décomposée en 4 lots :  

 Lot 1 :  Arbres, conifères, arbres fruitiers 
 Lot 2 :  Arbustes, plantes de terre de bruyère, vivaces, graminées, grimpantes ou sarmenteuses, 

rosiers 
 Lot 3 :  Fleurissement annuel et chrysanthème 
 Lot 4 :  Bulbes, tubercules, oignons et rhizomes 

 
6. Variantes :  

Les variantes à l'initiative des candidats ne sont pas autorisées. 
 

7. Délai de validité des offres : 120 jours 
 

8. Durée du marché :  
La durée du marché est fixée à 1 an à compter de la notification du marché.  
L'accord-cadre n'est pas reconductible. 
 

9. Retrait du dossier de consultation : 
Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable sur la plate-forme 
https://www.megalis.bretagne.bzh/ 
 

10. Réception des offres : 
Les offres doivent être transmises par voie dématérialisée à l'adresse suivante : 
https://www.megalis.bretagne.bzh/  
 

11. Date limite de réception des offres : Le 31/05/2021 à 12h00 
 
 

https://www.megalis.bretagne.bzh/
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12. Critères de jugement des offres : 
Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants :  

 

Critères Pondération 

1 – Coût de la prestation :  

 au regard du BPU et du DQE fournis .....................................................   
50 % 

2 – Valeur technique 

 au regard du mémoire technique fourni à l'appui de l'offre, dont : 

1/  Organisation mise en place pour répondre aux conditions de 
livraison et de remplacement des plantes ........................................... 20 % 

2/  . Organisation et respect des délais pour répondre aux demandes 
urgentes non-planifiées ....................................................................... 10 % 

30 % 

3 – Critère environnemental 

au regard des mesures prises par l'entreprise en faveur de 
l'environnement  et décrites dans le mémoire technique .......................  

 

10 % 

4 – Remise catalogue 

au regard de la proposition portée dans l'encadré prévu à cet effet 
p.24 du marché simplifié et du catalogue fourni 

10 % 

 
13. Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

Documents mentionnés dans le règlement de consultation 
 

14. Renseignements complémentaires pouvant être obtenus :  
 

Les demandes de renseignements doivent être envoyées sur le profil d'acheteur. 
 
Renseignement technique : 
Virginie DELORME – Responsable du service Exploitation Espaces Verts 
Courriel via le profil acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh/  
 
Renseignements administratifs : 
Audrey JAFFRELOT-GUERIF – Gestionnaire Commande Publique 

Pascale BANNIER – Responsable du service Commande Publique 

Courriel via le profil acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh/  
 

15. Procédures de recours :  
Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal Administratif de RENNES - 3 Contour de la Motte CS 44416 35044 Rennes  
 

Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Différends ou Litiges  
 
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Différends ou Litiges relatifs aux marchés Publics :  
DIRECCTE DES PAYS DE LA LOIRE  
22 mail Pablo Picasso 
BP24209 
44042 Nantes cedex. 
 

Renseignements concernant l’introduction des recours auprès : 
Mairie de Dinard - Service Juridique - 47, Boulevard Féart - B.P 90136 - 35800 DINARD  
Téléphone : 02.99.16.00.00 - Télécopieur : 02.99.46.80.09 
 
 

16. Date d’envoi du présent avis à la publication : Le 10/05/2021 
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